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DE iïRE-MI-fiES-A^'GES

Sous la domination française, la Compagnie de Jésus possédait

l'un des plus beaux domaines des environs de Québec. Les (juatre

seigneuries de No.tre-Dame-des-Anges, de Sillery, de Saint-Gabriel

et de Belair réunies en un seul faisceau, pouvaient couvrir (juatre-

vingt-cinq lieues de pays. Aujourd'hui, huit paroisses y tiennent

à l'aise avec leurs 15,000 habitants, et l'on pourrait y trouver place

encore pour des centaines de familles. Ces propriétés enlaçaient

la capitale comme d'un filet tendu depuis les bords plantureux du

petit ruisseau de Beauport jusqu'aux rives encaissées où coule la

rivière du cap Rouge. La terre de Saint-Gabriel s'étendait au loin

vers le nord, par de là les premières arêtes des Laurentides jus-

qu'à dix lieues dans l'intérieur. Du haut du rocher de Québec, la

vue n'en pouvait atteindre la limite extrême. Sur la rive droite du

fleuve Saint-Laurent, en face de la capitale, la moitié de la falaise

escaqiée, où s'élève maintenant la ville de Lévis, appartenait aussi

aux Jésuites. A quelques milles de là, les eaux tourmentées du

saut de la Chaudière traversaient une autre propriété que la mé-

tropole leur avait donnée pour y établir un village de Sauvages

abénaquis. Enfin, dans Saint-Nicolas, ils possédaient la fief de la

Grande-Anse que Mgr de Laval avait échangé, avec eux, pour l'île

Jésus, près de Montréal.

Notre-Dame-des-Anges fut la première seigneurie que le roi

de France concéda au.x: Jésuites dans ce pays. Cette terre leur fut

donnée le 10 mars 1626 par son vice-roi, Henri de Lévi, duc de

Ventadour. Ce coin de pays a été, pour ainsi dire, le berceau et la

tombe de la colonie française. Là se résume, en quelques traits

saillants, toute l'histoire de deux siècles et demi. Jacques Cartier y

vient, pour la première fois, planter sa tente en 1535
;
les Récollets

y commencent le premier établissement agricole du Canada; les

Jésuites y fondent le premier séminaire ;
après la bataille des plaines

d'Abraham, les officiers de l'armée française en déroute s'y rencon-

trent pour discuter les articles de la capitulation de Québec. On
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"" '"'''"' P»"« propice pour élever un monu.ment à la gloire des pionniers du Canada

\ .

La seigneurie de Notre-Dame -des-Anges couvre cinn lieues
,

Ben. ruisseaux distants l'un de l'autre de trois milles, baisent ses

If [f IT' n
'"'"''"" ^''^ ^^""P"^-*' (1) ^ •'«"^«t le ruisseau

V 8ain -Miche Deux rivières mouillent son front : la rivière Sain

-

^ ^t'fl^ 'T "^ "'^'^'"^ ^'^P"^'^'^^' >« S-"t-Laurentdon les flots viennent mourir sur une grève aimée du gibier etque les chasseurs ont appelée, dès les premiers temps, la Canardùre
Elle s adosse aux premiers contreforts laurentiens sous les forêtsqui couronnent les monticules de l'Ormière
Quand les Jésuites vinrent habiter le rocher de Québec, ils mirent«n fermier sur leur terre de Notre-Dame-des-Anges (1647) ZsZa louèrent (1649) pour cent écus par an. Dans îa suite duTel

1
Ordre reçut en don la seigneurie de Saint-Gabriel, le fief de Bel-

air la terre de Sillery, et Notre-Dan.e-des-Anges de'vint le centredoù layonna a eolo.nsation sur ce superbe apanage. En 1690lorsque es soldats de Phipps débarquèrent sur le! battures de Beau
port, la tore épaisse et ténébreuse couvrait encore de ses ombres lespremiers défrichements des censitaires de Notre-Dame

•
Ça et là, une échappée de lumière à travers les grands ormes et

les pins séculaii-es, laissait voir quelques misérables huttes couverte.
<le chaume e de terre glaise. On tirait vite et l'on visait ju.te
derrière es planches nuxl jointes de ces gabions improvisés. Plus
<1 un soldat de la Nouvelle-Angleterre en remporta la nouvelle

à"
fiancée, sur les rives de Manhatte et de Boston
Une carte de l'épociue nous a conservé l'aspect qu'avait alors

Notre-Dame-des-Anges. A part une étroite lisière de terres enculture sur es rives d.^ la rivière Saint-Charles et du Saint-Laurent
pres,,ue tout cet immense domaine était enfoui sous les bois Les
prairies fertiles. ,,u'arrose le min<îe filet d'eau qui sépare Beauporb

Ron si' M
/",'' ;?'"'"' *'''"''' "" ^''''^^ •'^' ^"'°"«- L« chirurgien

Roussel M de k Durantaye. M. Denis, Etienne Lyonnais. T.ran,ois
Betor Miche Huppe, la veuve de Paul Chalifou et celle d. Martiu
Choret possédaient la des métairies. Le élan des Parent, au jour-d hui SI répandu dans Beauport, y avait déjà deux de ses représen-

p'! tV-n "'"'"r
'?*!"'' ^'^^P^'"^'"^^"^ ««"« ^^-« et menaient au

Pttit-V illage alors habite par une dizaine de colons. M. de Saint-

(1) La petite rivière Sainte-Marie, de 1626.
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iSimoii, Jean le Norman 1, André Coudmy. Josepit Couflray, y

vivaient en pleine forêt. Une avenue lar;;e, droite et tiré(^ an cor-

deau, ouvrant sur la rivière Saint-C'liarle.s, traversait le Petit- Villaf^e

et pénétrait dans l'intérieur jusipiau Bouri,'-Talon. tVest à rend)0U-

chure du petit ruisseau Lairet, sur une pointe de terre ^\\ù s'avance

dans la rivière Saint-Charles et domine toutes les prairies d'alen-

tour, (pie les Jésuites avaient fait construire Kur maison domaniale.

Ils avaient pour voisin, sur la rive gauche du Lairet, un Gascon du

nom de Landron (pu possédait, là, une l)ri(pi<'terie fort achalandée

dana son temps. A (luehjuc cent verj^es à droite du manoir, pres-

que en face de l'Hôpital ^'énéral, s'élevait la maison de campagiie

de l'intendant Talon, au milieu de jrrands jardins et de parterres

dessinés par un Lt> Nôtn; ([uelconque de l'épocpie.

Le roi avait fait don de ce domaine à Talon, en 1071, avec trois

villages qui conHnen(,'aient à s'établir dans les profondeurs de Notre-

Dame-des-Anges : le Bourij-Koijal, le lioiurj-la-Ri'Ânc, et le Bourg-

< Talon. Ces bourgs forment autant de hameaux dans le Charle-

V boui'g moderne. Ils étaient alors taillés en pleine forêt. A les voir

sur les i)lans du temps, on dirait des carrés d'un échi(iuier. Les

fermiers étaient groupés au centre du carré de façon à pouvoir

mieux se défendre contre les attaipies de l'ennenn, et chaque terre

rayonnait du centre vers les extrémités en forme d'éventail. Le roi

voulut bien élever ces bourgs et la terre de son intendant au rang

de biens nobles sous le nom de baronnie des Islets. (1)

Quelcjnes années après, quand Talon, de retour en France, fut

devenu secrétaire du cal)inet du roi, capitaine d" châteaii de Mari-

mont et seigneur de Villier, la banmnie imaginaire des Islets gran-

dit encore et on l'érigea en comté sous le nom d'Ursainville.

Le comte d'Orsainville avait droit de haute, moyenne et basse

justice sur ses terres. Il y pouvait nonmner des juges châtelains,

établir prisons, fourches patibulaires à quatre piliers où bon lui

semblerait, avec un poteau à carcan maniué de ses armoiries. On

ne voit pas (jue Talon ait jamais usé de ces sinistres prérogatives.

Ce noble apanage se trouvait enclavé en partie dans la seigneurie

de Notre-Dame-des-Anges, et les trois bourgs de l'intérieur finirent

par s'y confondre. Monseigneur de Saint-Vallier acheta la terre

des Islets et d'Orsainville pour les pauvres de l'Hôpital général.

(1) Ce nom vient sans doute de quelques ilôts «ablonneux que la rivière Saint-Charles

laisse à découvert à marée basse en face de l'ancien domaine de l'intendant Talon.
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t
ut
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"" ^'^'"^-^"-Ph. que le roi avait donnénLouKs HeU-rt en 102(i, avoisinait la terre d'Orsainville Puisaprès avoir franchi un autre p.tit Hef du no,„ <le Saint-I.n.ace on

uaoïiel, l-5elair et Sillery.

sc.i'!,'!,':„'H!',"'?"p'"'" ''V^'"-"'""«-
:-AnK» ,.. trouvait 1„ terre

i^rx ; i
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U terre de N..tre-Da,„e-,l,.,.A„.es, ,l„„„ée à l„ ehart-. ,lo ,|irene me^» cl„t,|„e ,u„„'.e, n'avait pas .l'„l,„r,l été érigée en sei«„eu-." Ce»t e„ 1,„2 se„le,„ent que ie roi lui contV.raïes privivm...es

baiut-( uibriel, d,- Belair et de Silleiy.

Un des principaux priviU\^.es, .pie couii^orfrait le.-eetion d'une terre
nse.gnouno.eta.t celui qu'avait le seigneur défaire distri'ouer ajustice a SCS ce,.s... • .. .- ,u. officiers sous son c<,ntr,^le. Sous la

îupart «les seigneurs du Canada pussédè-
^!"e haut.;, moyenne et b:isse sur leurs
hobereaux de village <,ui avaie;.t
ère à user des prérogatives que leur

, . . , ,
. .

'"•^''^'''
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"'•"•" ^" ?i'"-"^1 riojnbre se tit

Z ^r T';
" •'":'"" '' Boucherville, dans lîie Jésus, aucap î^aMadeauie à Sainte-Anne .le la Péra.I-, à Batiscan.;ur

1.1e d Orléans, «ans la e.Ue de Beaupré, dans la seigneurie delànviere du Sud. dans Tilly, on trouve des tribunaux ^^gulièreuicnt
o.'ganises où la justice seigneuriale se rendait
hn vertu de l'article 4ô ,1e la capitulation de Montréal et du Ca-ada, les registres de ces juridictions seigneuriales devaient resterdans a colonie. Que sont-ils devenus ? Dispersés aux quatre vents

t. 1f1" ''^"^ ^-l<l"-g-niers poudreux ou vendus aux col-poiteurs de la rue, qui sait ce que le sort leur a réservé ? Habent

doiuiiiatiou [Vm,

rent le droit d .

terres. Plusie

peine à vivre, lu

avait conférées la n.;.



Hua fatu Hhi'lli II aérait intéressant pourtant de les comnuiser afin

de saisir sur le vif les mn'urs ..ii mes des colons du temps.

Dans ieur seigneurie do Notre- Danie-des-Anges, les R PP. Jésuites

ont t^nu r^ulièrt'iiieiit <k's assises judiciaires pour tous les censi-

taires, depuis l'oritrino ju.s(|u'à la cession du pays à l'Angleterre.

C'est l'histoire de cette justice dont nous voulons retracer les gran-

des lignes en groupant quelcjues renseigneinents recueillis dara les

manuscrits échaj^pés à la débâcle, après l'abolitit^n de l'Ordre de

Jésus au Canada.

Il

L(! Haut et Puissant Seigneur d'Orsainville avait droit d'ériger

sur ses terres pn.sons, l'(,urches patibulaires et carcans. La justice

de son voisin de Notre-Danie-de.s-Ajigi's fut ))las niud^ste et plus

patriarcale. On y chercherait en vain des cl> dues, dos chevalets,

des roues et des brodecjuins. Pas de donjons -li de ba.stilles; au

contraire, il suffit de parcourir les <iuel(jues documents qui nous sont

restés de répo(]ue, pour se convaincre que les co'ons des Jésuites

vivaient heureux sous une règle ilouce et paternelle. Chose remanjua-

ble, nous n'y avons pas trouvé une seule plainte d'un censitaire contre

Hon seigneur. Les exactions du régime féodal: corvées arbitraires,

lourds impôts, pendaisons haut et court au gibet hideux: lùen de

tout Cela. Aussi pas d'épi.sodes dignes de fournir la trame d'un

roman émouvant dans les vit ux cahiers poudreux du tribunal de

JSotre-Dame-des-Anges. Une véritalde justice banale et prosaïque,

comme celle que rendait saint Louis sous le chêne de Vincennes.

Pour .se rendre de Québec à la seigneurie de Notre-l)ame-dos-

Anges, il fallait traverser la rivière Saint-Charle.s. Pendant les

basses eaux on pouvait la passer à gué en suivant un sentier tracé

sur la grève presque vis-à-vis de l'ancien palais de l'intenuance. Ce

gué allait aboutir aux prairies gibo3-euses d'où la Canardlere e pri.s

son nom. C'est le sentier que suivaient de préférence les censitai-

res de Beauport et tous ceux (pu conduisaient des voitui ,'s.

A (juelques arpents en amont, dans l'un des méandres formé par

la Pointe-aux-Lièvres, s'ouvrait une deuxième voie de communica-

tion que l'on appelait le Petit Fds-sage aux Pèren Jésuites, ou siuj-

plement le PetU-Passaije. Là, pour vingt deniers, chacun pouvait

se faire oasser en canot ou en Vjac. Le Passeur de la Petite-Rivière

était nommé par les seigneurs de Xotre-Dame-des-Anges. Une pre-



ui.ere ordonnance «le 1669. rendue par l'îr -dant Boutenme, avait
faxé ses pnv, i^^s et ses attribution» (l). .. no ordonnance, rendue
par Bigot, en 1750. nous apprend que ( passeur pavait un dnL.itaax
K. Ff. Jésuites pour pouvoir exerce, son métier, et que les habitants
de la seigneurie lui devaient une rétribution annuelle Hxe, exigible
moitié au printemps, moitié à l'automne.
Ah

!
si Jacques Loise). le passeur de la Petite-Rivière pend >t la

dern-ère «lécade de la domination franvaise, porvait parier, comme
son coim-ère, le lugubrn passeur des ombres de l'Achéron, le fit un
jour par la bouche .le Lucien, le poèt^ des morts, i) nous raconterait
de jolies histoires des joyeux hôtes que Bigot conduisait à .a nai-
son de campagne. Mais, non

! les forêts du Bourg-la-Reine doivent
gnrder éternellement le secret des soupers fins, dea amours honteu-
ses et du j.'u d'enfer que l'on menait sous les lambris dorés que le
galant intendant avait décorés ironi.|uement du nom d'i/^nni-
tage (2)

En face du Petit-Pasm,j,, sur la rive gauche de la rivière Saint-
Lharies et à queUpies arpents du rui.s.seau Lairet, les Jésuites avaient
t<tabh la salle d'audience où .seren .>, la ju.sticepour tous leurs cen-
sitaires de Notre-l)ame-de,s-Ani

.
.-^illeiy, Belair et Saint-Gabriel

1 ar privilège et en vertu d'un commun accord avec les Jé:,uites les
seigneuis des petits fiefs de Saint-Ignace, de Lépinay et d'Or.sainv'ille

y faisaient aussi rendre la justice à leur^ colons; c'est là que, pendant
près d'un siècle, se s.mt vidées toutes les petites querelles domesti-
ques des l..:,.itants de la Can^-nlière. de Chariebourg, de Sainte-Fove
de Sillery, des deux Lorette.

'

La loi obligeait le .seigneur à avoir un lieu convenable pour y ren-
dre la jnstice. Les audiences devaient .se tenir là et non ailleurs de
même .pie l'on y devait faire tous les actes j.îdiciaires. Un endroit
sûr était ménagé pour déposer lea archives de la juridiction et les
actes des notaires décédés. Les audiences se tenaient à jour fixe
commençaient de bonne heure le matin et se continuaient dans
1
après midi, s il était nécessaire. ANotre-Dame-des-Anges, l'audience

(1) Laurent Duboc était alors passeur de la Petite-Rivière.

(2) Le 12 mai 1707. l'intendant Raudot. à la demande du procureur du séminaire deQuébec et des seigneurs Duchesnay, de Beauport, établissait -m nouveau passage sur la
nvière Samt-Charles. partant du Palais et allant aboutir à la Canardière. Par ce nou
veau passage, le chemi... que les censitaires avaient à parcourir pour se rendre à la ville
fut diminué dune l.eue et demie. Jacques Glinel, autrefois passeur à Notre-Dame-des'
Anges, fut nommé aa nouveau passage.
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se tenait le jeudi de chaque semaine. C'était ce que l'on appelait le

Jour des Plaids. L'intendant obligeait les seigneurs à tenir des

audiences à jour rapprochés. Les juges de Chaniplain et de Batis-

can, pour avoir voulu ne tenir leurs audiences qu'une fois tous les

mois, se virent forcés par Raudot de revenir à l'ancienne coutume.

(1) Dans la seigneurie de Beaupré les audiences se tenaient tous les

quinzu jours au Château-Richer. (2) Los tribunaux seigneuriaux

prenaient les iiiênies vacances que ceux de la prévôté.

Le seigneur qui avait droit de justice devait, pour l'exercer, avoir

un juge, un procureur fiscal, un greffier, un sergent ou huissier. Il

nommait aussi un notaire. Le greffier cumulait ordinairement la

charge de notaii'e. Il devait résider dans les limites de la juridic-

tion. Le juge et le procureur fiscal, s'ils étaient notaires, ne pou-

vaient instrumenter dans le ressort de leur tribunal. En 1750, le

séminaire de Québec eut maille à partir avec le Conseil souverain

pour ne s'être pas conformé à ces règlements. (3)

Le juge de la seigneurie était appelé indifféremment : juge bailli,

juge prévôt ou juge sénéchal. Autrefois, suivant ([u'ils portaient

ces différents noms, les juges avaient eu d(;M attributs spéciaux,mais

dans les derniers temps bailliage, prévôté, sénéchaus.';ée signifiaient

la même chose.

C'est le seigneur justicier qui nommait les officiels de ses tribunaux

par lettres-missives signées de sa main et scellées de S(>s armes.

Dans la seigneurie des Jésuites, le supérieur et le procureur du col-

lège de Québec .signaient les couunissions.

L'installation des officiers de justice se fai.sait d'une façon solen-

nelle avec certaines formalités d'observance stricte et rigoureuse.

Muni de ses lettres de nomination, le juge titulaire adressait une

suppliiiue au lieutenant général civil et criminel du gouvernement

d'où relevait sa seigneurie. Il lui représentait humbleujent qu'ayant

été pourvu d'une commission déjuge bailli ou prévôt, il désirait être

reçu en possession de cet office." Ce considéré., et vu la commission

ci-jointe, ajoutait-il en style du palais, qu'il vous plaise de recevoir

et installer le suppliant en la possession etjouissance dudit office de

juge pour, par lui, en jouir aux droits, honneurs, autorités, privi-

(1) Editset Ordonnances, 10 octobre 170s, ^°'' ^^b P 118.

(a) Ibid, vol II, p. 226, 1750.

(3) Loc. cit.
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lèges, émoluments et attributs accoutumés, requérant snr le tout la
jonction de Monsieur le Procureur du Roi, et ferez justice."

" Soit communiqué au Procureur du Roi," écrivait au ^ied de la.

supplique, le lieutenant général civil et criminel.

^

" Vu, je requiers, avant faire droit, qu'il soit fait information des
vie et mrsurs et catholicité du re(]uérant, pour, icelle faite et à nous
communicpiée, être ensuite requis ce qu'il appartiendra," ajoutait à.

son tour le procureur du roi.

Sur ce, le lieucenant général civil et criminel écrivait :

" Vu ladite réquisition, Nous ordonnons (pi'il .sera fait information
des vie et mœurs du re(iuérant, pour ensuite qu'elle soit communi-
quée et être, sur les conclusions du Procureur du Roi, ordonné ce que
de raison."

^

Le titulaire faisait alors comparaître, devant le lieutenant général
civil et criminel, deux per.sonnes connues, assignées à la requête du
procureur du roi, qui témoignaient.sous serment, n'être point parents
alliés, serviteurs, ni domestiques à gages du re(]uérant, et le connaî-
tre pour homme de probité et d'honneur, de bonne vie et mceurs.
Le curé de la paroisse certifiait, de son côté, par écrit, (|ue l'impétrant
profes.sait la religion catholique, apostolique, romaine

; (ju'il vivait
conformément à ses préceptes et s'acquittait du devoir pascal.
Le lieutenant général dressait alors procès-verbal de cette infor-

mation et ordre était donné de la communi()uer au procureur du
roi. Sur les conclusions de ce dernier, le lieutenant général émet-
tait une Ordonnance reconnais.sant le titulaire dans sa cliai-ge de
juge. Il ne restait plus qu'à enregistrer à la prévôté toutes les
pièces de cette procédure.

Muni de tous ces documents, le titulaire S(; rendait dans la sei-
gneurie où il devait .siéger. Il lui fallait, là, subir un nouvel inter-
rogatoire. Le procuraur fiscal, après examen des pièces de nomina-
tion, ordonnait l'enregistrement au greffe seigneurial. La connnis-
sion étnit lue, audience tenante, par h' gref^Hier, insinuée dans le
registre, jjuis le fonctioimaire prêtait serment et la cérémonie d'ins-
tallatifm éti'it accomplie.

Tous les officiers subalternes de la justice étaient pareillement
nommés par connnission : greffier, procureur fiscal, notaire, hui.s.sier

ou sergent. Tous devaient passer par la même filière d'installation,

d'information de vie et moeurs. Personne n'aurait pu être admis à
un emploi sans produire son billet de confession et être accompagné
de ses deux parrains ou sjionsores.
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Les officiers des justices sabalterae» des seigneur! •« se recrutaient

•d'ordinaire parmi les notaires, les procureurs ou les praticiens de

Québec. Vu la. rareté des sujets, le même individu agissait parfois

•comme juge dans une seigneurie, comme notaire dans un domaine

voisin, comme huissier dans une troisième juridiction.

III

Le premier qui paraît avoir exercé les fonctions de juge dans la

seigneurie de Notre-Dame-des Anges, fut Pierre Duquet, sieur de la

Chenaye. Ancien élève des Jésuites au collège de Québec, Dutjuet

avait acheté le fftefFe de Guillaume Audouart, secrétaire du

conseil établi en 1647, puis le Conseil souverain lui avait donné une

charge de notaire à Québec en 1663. Duquet fut remplacé dans sa

charge de juge en 1679 par le notaire Guillaume Roger qui exer(;a

la justice jusqu'en 1702, année de sa mort. De 1702 à 1704, Michel

Laferté-Lepailleur, ancien notaire dans Lauzon, posséda la charge

laissée vacante par Roger. Il alla s'établir plus tard à Montréal ;

Pierre Hairaard fut son successeur. Le 2 décembre 1718, nommé

procureur du roi à la prévôté de Québec, Haimard cédait sa place à

Etienne Dubreuil, notaire de la capitale, qui exer(,'ait déjà les fonc-

tions de procureur fiscal depuis le 2 juin 1710, ainsi qu'en fait foi la

lettre 'de nomination du P. Viiîcent Bigot, recteur du collège de

Québec et supéiieur de la Compagnie de Jésus en la Nouvelle-

France. (1) En 1720, le notaire Jacques Pinguet de Vaucour héri-

tait de la position de Dubreuil. Après avoir exercé pendant dix

-années, le 20 juin 1730, les Jé.suites lui donnaient comme remplaçant

sou tils, Jac(iues Pinguet de Vaucour, notaire royal à Québec. (2)

Le 20 juillet 1748, ce titulaire s'étant démis de sa charge, le P. Jean

de,Saint-Pé nommait pour le remplacer le sieur Turpin, procureur

et praticien à Québec. (3) Deux ans api es, comme Turpin souflrait

d'infirmités continuelles, il reçut, comme successeur, Paul-Antoine-

François Lanouillier des Granges, notaire royal à Québec, qui fut

le dernier juge de Notre-Dame-des-Anges, et qui exer;;ases fonctions

jusqu'à la cession du pays. Ses lettres de nomination sont datées

du 6 mars 1750. Quelques jours auparavant (3 mars), M. Da .le, sei-

(1) Registre 8 des insinuations de la prévôté.

(2) Registre 20

—

il)id.

(3) Registre 40— ibid.
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gneur du fief de Lépinuy, lui avait aussi donné une commission de
juge pour sa seigneurie, vulgairement appelée Saint-Joseph.

Il a été possible de former la liste des greffiers de Notre-Dame-
des Anges depuis les commencements jusqu'à la cession Le pre-
Hiier fut Pierre Vachon (1650-1697). Puis viennent : Robert Duprac
(1697-1723), Noël Duprac (1724-1747), André Geneste (1747-1754)
Nicolas-Louis Chartier-Lévêque (1754-1756), Louis de CourviUe
(1756-1758), M. Hianveu (1758-1759). Tous ces greffiers exercèrent
en même temps l'office de notaire, soit dans Québec soit à Beauport
ou dans les seigneuries des Jésuites. Comme Geneste était notaire'
de la seigneurie de Saint-Augustin, propriété des religieuses de
1 Hotel-Dieu, et qu'il habitait à plus de trois lieues de Notre-Dame-
des-Anges, on lui nomma un commis au greffe. Le premier qui
occupa cette charge fut Lévêque en 1752. Depuis cette date il yeut toujours un greffier en chef et un commis-greffier. Qand Lévê-
que fut promu en 1754, Robert Duhault prit sa place de commis
Louis de Courville, ancien notaire de l'Acadie française, était venu
s échouer à Québec, après la dispersion des Acadiens. Il y avait
autretois occupé un emploi dans les bureaux du roi. Sa cc.nmis-
sion de^greffier en chef de Notre-D..me-des-An^tres est datée du 26
mars 1756. Ce furent les notaires Dulaurent et Sanguinet qui té-
moignèrent en sa faveur, lors de son information de vie et i.Keurs
M. Daine et les religieuses de l'HApital général le nommèrent en
même temps greffier de leur fief de Saint-Joseph et d'Orsainville
Comme les glaces de la rivière Saint-Charles ne permettaient pas de
se rendre à la maison d'audience de Notre-Dame-di's-Anjres, on était
au 1er avril, l'installation se fit, vis-à-vis du Po.s.aqe daits la maison
<le Pierre Vallée.

Nous n'avons pu retracer que les noms de trois procureurs-fiscaux-
Etienne Dubreuil (1710-1718), Lorty (1750-1756). Louis Simon Fré-
clut (1751-1759). Comme huissiers de Notre-Dame-des-Ano-es nous
trouvons: Pa"ul de Rainville (1669), C„urtin (1735), Nicolas Jac.juea
(173;)). Quantiii Bourgeot (1750),Paul Antoine Cheval (1751).Char-
les Philippe Gaillard, nommé huissier en 1750, fut promu l'année
suivante (11 mars 1751) à l'office <le notaire de la juridiction laissé
vacant depuis plusieurs années par la mort de Duprac.
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IV

Los attributions d'un juge seigneurial étaient nombreuses. Dans

la sphère de la basse justice, il devait connaître de la police, des

dégâts causés par les animaux, dos injures légères et autres petits

déUts. C'est à peu près le rôle des juges de paix contemporains (1).

Le iuge seigneurial rendait des ordonnances pour assurer le respect

du dimanche, pour défendre de traxailler ce jtmr-là, et de vench-e à

boire dans les cabarets. (Ordonnance de Lanouillier du 17 février

175:}). Il fallait avoir une permission écrite de son curé pour tra-

vailler le dimanche. Il n'était pas permis .l<i faire de ventes à l'en-

chère dans la seigneurie, à moi n.. d'avoir obtenu le consentement du

juge. C'est à l'intendant qri'était attribué le privilège d'accorder

des permis pour tenir cabaret ou vendre des boissons dans les pa-

roisses. Le juge seigneurial devait avoir l'o'il à faire observer ces

ordonnances.

Le juge ren<lait toujours ses sentences séance tenante. Les frai.s

très minimes se li(juidrtient tout do suite. Les amendes étaient

attribuées moitié aux hôpitaux, moitié aux pauvres de la paroisse.

Dans la capitale, les ordonnances se lisaient au son du tambour

dans les carrefours de la ville, haute (;t basse, puis on les affichait à

la porte du palais, à la ]n-ineiiiale porte de l'église paroissial(>, sur

les églises des Récollets et de la basse-ville et sur le quai du cul-

de-sac. Les ordonnances des juges seigneuriaux étaient lues à la

porte <le la chaml'i-e d'audience, puis affiehéos près du tribunal et

aux portes des églises de la juridiction, après en avoir gardé copie

au grert'e. On pouvait aiipeler de toutes smtenees d'une justice

seigiieuriaU' à la prévôté de Québec et un Conseil supérieur, mais

celui (pli faisait un fol appel était puni de l'amende.

Rien de plus primitif (jue la fac.-on de plaider devant C(>s tribu-

naux. Cha(iue partie pouvait défendre sa cause et interroger ses

témoins. On produisait d'ordinaire le corps du délit devant le juge.

Les fennnes plaidaient pour leurs maris et les maris pour leurs

femmes.

Voici un pouvoir, accordé par un mari à sa fennne, de comparaître

(1) Audiences: 2 juin 1756: vol d'un collier: U juillet lî.-.tî: dommages causé»

par desanimaux qui ont été pris sur le prand chemin ; 18 nov. et l.J déc. H-.G ;
ques-

tions de louage et empiétements sur les voisins: 12 janvier 17;i(i : un habilHUtest con-

damné à payer 30 livres q..e son curé a déboursées pour lui obtenir dispense pour son

mariage.
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pour lui à laudie.ice. Nous reproduisons int^Valeinont l'ortho-
graphe :

" Je donne pouvoir à nm famme de pleder la cause que je contre
les nopelle «prouvant tou ce <,uele fera pour ce sujet connue je lu
fait n.oymesn.e. Moy : laugeprevos, ne sachant si;îner je prie les-
sieur louis dupéré et andré geneste de signer pour moy.

"

„ ., , ^, , ,

(Signé) Louis Dupéré, Geneste.
lait a l'hai'lebourque le 3 inay 1 735."

Parfois, dans des cas exceptionnels, on appelait des notaires ou
<les praticiens de Quél.ec

; mais le plus souvent les femmes des par-
ties en cause conduisaient l'affaire.

En 1707, le roi avait supprimé la haute justice de Sillery et
ordonné aux habitants de plaider à la prévôté de Québec, mais, pour
les autres seigneuries de.^ Jésuites, on continua de s'adresser en pre-
mière instance au tribunal de Notre-Dame-des-Anges. Un rè^le-
inent du Conseil supérieur du 3 septembre 1714, statua quelles
juges, tant royaux que seigneuriaux, pour juger des procès crimi-
nels seraient tenus d'appeler avec eux deux praticiens pour suppléer
les officiers ou gradués et faire le nombre de trois juges Ce rècrle-
ment ne faisait que répéter les dispositions de l'Oi-donnance crimi™
«elle de 1G70.

Comme haut justicier, le juge seigneurial connaissait des ques-
tions litigieuses de successions et de partages. C'est devant lui que
les parents s'assemblaient pour élire des tuteurs aux mineur, pour
être autorisés à vendre des biens tenus en tutelle. Les ventes aux
oncheres et les partages se faisaient en sa présence dans les salles
<i audience. Qnan.l une personne mourait dans la seio-neurie il
apposait les scellés d'office et l'inventaire se clôturait devant lui
Dans les premiers temps, les juges avaient procédé eux-mêmes aux
inventaires, mais les notaires avaient porté plainte devant l'inten-
dant qui leur avait donné gain de cause. La besogne de l'apposition
des scellés n'était pas toujours agréable. C'est ainsi que, dans l'été
de 1756, M. Lanouillier des Granges s'étant transporté, avec le pro-
cureur h-scal et le greffier dans le petit village de l'Auvergne, près
de Charh'bourg, pour y faire des constatations judiciaires dans la
maison de feu Jean Penisson, il trouva la veuve, entourée de toute
la tamille, qui lui déclara tout simplement "qu'ils ne voulaient pas
que personne se mêlât de leurs affaires." Il était cinq heures du
soir, il fallut reprendre le chemin de la ville pour requérir main-
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riaux étaient fort respectés de leursi-^^^Xur. domaines, des

pris soin de choisir, pour exercer la justice d^.sK ^^
^^^.^^ ^^

personnes capables et expenmentees. L.^J^PP ^^.^, ^^ut

Notre-Dame-des-Anges à la prévôté ou au C onseil p

très rares.

pubUc auprès du tribunal »e,gne«nal I""^';
^^,„^, „ ,^

gneur et aux objets .riutére conm un C. a-»^
j_^ ^^..

Lupée par le,
P-'-^-Zr^J'-l^nud i^^ 1^ procureur ««al

gneur ne pouvant p.« assiste, au. »"';' "•,,.„J^t général que

ftait cLarsé de requérir en son nom tart da.^ n g
^,._^,^._^_

,la„s l'intérêt des particul,e« l""J°"
'"jf 1^ pabUcation des •

tWedespoursuit... veilWtà ob—u^a V
^^_^ ^^^ ^^^^

ordonnances, portait plainte et .e<,ue.a,t int
^^^^^

dénoncés ou parvenus à sa

-"-'^?7,X: tu ,wis dans tous

les offleler, de son ressort Au c;v>l. .1 donna
^^,_^.^^,„„„t

,es procès 0(1 il le J"«-t "ece^,^
„ s , i^ours se joignant à

obligé d'intervenir, mais .le taisait P'^M
,^^ j,,^..

r„nê ou a l'antre des parties plaignantes p m n

,. ts. Au criminel. l'inUnvention du piocu^em
^:, tluctio'n cri-

Il y agiss.ùt comme partie principale, ""i s o t

nilieUe. il prenait -"'"™"»""-'^-' P:;^;:!^"
1 instruction

,n juge instructeur. Il

-^^J^:^^:^ >« «"g»"' >««'•

lui-même, ni aucun acte dariestitio i <"'"
,^ f..

C'éUit touiours par voie de -l"'»'''""
;:,'^,';.r qu sur'sa r',ui-si-

dait. Le juge, de son coté, ne P"^ '

J^^^^^^^^^^^
,„„„„ecr juge-

tion, et il devait attendre ^'/™ '""""7;'
,.;,,„,. fiscal avait

„«„t, à peine de nuUit.^.
^'-,;;; ,';„.:,,, le rôle du juge

de sa présence.
r.l.nvo-é de veiller aux in-

Le pi«ureur fiscal éUit «P-'f"';"'; ^rie. Aujourd'hui,

téréts des nnueui. et des r.bsents ;'«- "-- 8-»
^'^ „„,,„t,

qu'un individu meure ou disparaisse du pays,
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mineurs ou clés biens, personne n'est chargé or.oiellement de veiller
à leur protection. Sous la domination française, le procureur fiscal
devait immédiatement en de tels cas, adresser une réquisition au.«ge pour demander, soit l'élection dun tuteur, soit l'apposition des
scelles soit un inventaire ou une reddition de compte. Il repré^
sentait véritablement la justice du seigneur, chef de la communauté,
pere de ses vassaux. Le régime féodal avait du bon, nous y pour-
rions encore emprunter. ^

Le rôle du greffier consistait à rédiger et à enregistrer les arrêt*
et les 01-donnan^.s du tribunal, les commissions que le seigneur
adressait a ses officiers, les ordonnances des intencants et les arrêts,du Conseil supérieur concernant spécialement la juridiction II
gardait minute authentique de toutes les procé.lures dans un cahier
appelé registre des insinuations, où il devait inscrire également
dans un délai de quatre mois, toutes les donations passées dans la
seigneurie. Un autre cahier servait à enregistrer les débats et les
sentences des jours d'audience. Le greffier avait encore en dépôt
les minutes des notaires décédés dans son ressort, et il en expédiait
d^s copies. Au décès d'un notaire, les officiers du tribunal étaient
tenus de se rendre à son domicile, de faire l'inventaire des actes
qu il avait reçus et d'en prendre la garde. Quant aux huissiers, ils
ont existe depuis le commencement du monde, et c'est une grave
erreur de croire qu'ils n'étaient pas connus avant la venue deshommes de lettres et des artistes.

Un règlement du Conseil supérieur .h- U75 avait fixé les .salaire
et rétribution de tous les officiers de justice. Ces émoluments
très minimes à l'origine, furent augmentés par arrêt du conseil
dilatât en 1749. On peut con.ssulter ces règlements qui ont été
imprimés au premier volume des Edlts et Onlunnances, édition de
lHo4i. (1)

VI

Jusqu à I année 1760, tous les papiers et registres de la juridiction
deNotre-Dame-des-Angeset des seigneuries qui en dépendaient,
avaient été déposés au greffe de Beauport. Les notaires Vachon et
I)uprac, (jui demeuraient à Beauport, exerçant en même temps les
fonctions de greffier et de tabellion dans la seigneurie voisine,

(1) pp. Otf et 609.
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, , , ,v.„ greffes (les <leux tri-

,,,ionl fait de l-r étn-le le '''T''' S^'f ,; ,„1„, j,„e de Nut™-

t,nau.. Quand ^^'^^'^^^L^^^^o^' '- 8-«'-
, .^

r ,748. Tontes les arelnve» eta e" a
^ ,^ avaient rexulto

;• l ...eida .10 faU.eee.er cet '« ^^^llt .'uLve en eH'et ,,^
>»

a„ graves eompl'e-*"""; ^ •"- °
, „„.i„s d'un juge et.ange.

„er,ives de son tribunal tu-;sent » "^' ,„, lettres de no-

r adannlstrés.
Lanou'lla.r a u^ M

^^^^^^ j,,,,, ,,,„, P,erro

!l, 5. a plus d'un --l»>'-^;n>anoU- Lt fiarnl de votttes et

,„„t confondus ense.nU.^^^^^^
^^ ^^^^^ , ,

^^_

C papier» de sa juridiction. -^^j^j,, j^an Claude

'"lU.es„ay --^ "'--^"1 polit à la demande u .juge

Panet Voici comment <=f
"-"'",

.^ „; date du 8 mai HoO.

SroniUiev. C'est nue détense en

J
"^.^ ^.„^,.„ ,„„,„,„ e a a

. Qui ne croirait, "«»"«""
^JXait d'un eontlit de jnrid.ct.on ou

M^ du demandeur, (|u'.l sag.ia.t du seigneurs

^untointde difficulté
nouvellement - » en ^^^ _^,,^

twl Point du tout: cette extraoln^^^

V donner acte au demandeur '''-'""

f ;„s que ses se.gnem^

r XÏ: la juridletion de
«-^''-'/^Xues auteurs du daer,^

"f l«;ssé moisir depuis un siecie i^
Beauport, y

Tr lux des droit, . eu.
-«^^^^s :ffie:ers ,u'ils ont payés,

, rtaWi pour la soutenir une ,!>«"«;
•

j4,„ites, seigneurs

:„ts i nen' a pas été ainsi ^- -^-H'^J^Lement d'une justice

^„. insnu'à ce qu ils aient vu (\ue 1

,i„^euré tranquilles.
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double registre a confondu dans le mên^e les sentences de l'une et

que'cet o bt a n^^^^^^^^^^

de lajund ction de Beauport. or aujounlhui

ZMl T\ ^
'''"" ^«"'^^'^^'rat^Ie. le demandeur vient recla-

fo UnffinT
''"' " """^ ^" ^''^^^ •'• '^''^ J-'J-t-n.

mnn 1 n
"«"-'•«'^«voir insurmontable s'élève contre cette de-mande Depuis un siècle lajuridiction de Beauport existe Depuis ce

révérends pères Jésuites s'en soient embarrassés. C'était à eux àvedier à leurs intérêts, ou à établir des juges qui l'eussent fait pouÎ

frais et I T '""' 't' " "'"^' ^^ J"«*« ^" ''« Profita.ssent^des

le outien deTa"-"r' ^^
'"'^"^^"^ ^' '^^ ^"^^"^ -^ f-*« Po-le soutien de la justice et conserver le bien du public Le défen-

coufir iTf '^ P""^ "^^ ""''^^'^^ ' ^-- '
-it

s. ils les oncoafié en de bonnes mains qui les soutiendra, mais que pour le^
obfenir^a^.!!"*

^'7'^^ ?"^ ^"'^^^ ^"''^ ''^' ^' demandeur est pourobten r ta remise des registres de l'audience de Notre-Dame des-Anges, puisqu'au commencement de sa requête il dit qu'ayant voulufaire rendre compte par son greffier des registres, il ne p'Lt u7r !
présenter qu un petit registre. Me Duprac, notaire et .reffi r deBeauport. y demeurait étant au.ssi greffier de Notre-DamerdesAnges avait chez lui tous les anciens registres. Or ce poi it de

!nnm ^'t"\t"'
""-^ P'-^d^'cesseurs du deman.leur à ne pointouffi r que Me Duprac, greffier de lune et i u„t.v juridietion eon-

à eux a lu. fournir un reg-. tre particulier, av.c .lautHut plus doraison qui s ne devau-nt pas i>,„on.r qu. le défendeur ne le, > feruitpas^reme..^

.%. Pour ce qui concerne les actes ,1e notaire de M,.. Dnnrac !edoma 1,,, ,,i .^^ i^,^,^,.^,^. ^^^
,., ^ ,^^ _ .^^^ ,^ j,v,t.,.,,, et .sait

parfaitement que M. Duprac était notaire de la junlliction du défen-

fa in' -T / t '""f :

"' ^'"'' ^^ '^^"''' '^^"'^ "'"-t- appartiennent àla juridiction dont il était officier.

''EnHn le demandeur no ,loit point souffrir de la négligence des
prédécesseurs du rlemandeur. Son exactitude et sa vigilanS.- connue



plie,., concernant »a ,uiul.cUc,.. u. lu, p )

ti„n» roiaomwl'ks." ™,ouiv"i- Panet, se conti-nta ilo

faire ren,ar,,uer .,«e la P-'''";'"^j: ;,.L, ,,!,,, puis.,- '«^ ""''"" r'

gueur .k Beanport "".
V'""""'^'^:'-\,,.,„u tr,.l, ou ,,u«U-o ans pa«,

T,roffier »upr,ic ni'Unt n„.rt 1'"; ' '';
^ .,„ u pi-évOté J'.W-

;ourpU,sao,ùreté,il.len,a.ulaau
»te™^^^__^

^^^ ^^^^^ ^,^
,,. .

Lr les seellés s,u- le ff^f
•!« »

»J^'
^.^' ^^^ ,,e Uellevue, juge de

tonce. A la môme au.benco N '"'>'-'"
j^ ,,„„ ,j„ ca.ise atten-

:: urulletlon de Boauport,^'^^^^^ ^^ charge. Le 2. n„>

,,u nu'll était sur le pomt ';' "^ ? ^^.^ 15 novend,ro les greffi,.rs

„50,eutlu.urappo,,tK,n.
»-el

^.^_,^,^ ^^ ,.^

Oeneste et Panel proce, le.ent ,. u
^
^^^,. ;„„ ,,„, areluves

Ce relevé assez
«""'f

™ ''^ "
ô,,rt Kn >léplt .les prétentions

,ue contenait le greffe .le ^^P ^^
j; «tJstaté .,«e la just.ee

^n'avait soutenues l^' 1"«" '" ]^^,a ,tablie tout réce,n,nent,

1 Notre.Dau,e.des-Anaes,
l.,.n "™'

J j.,, ,,„t„nces ren.h.es

remontait à 1079. On trouva U.
>^^ „,,;„„,,, Pi,>guet

par Pierre Du.,uet, O"'"'""
",,f

«
, ,t' J,t cahiers en.brassant une

de Vaueour, père et «Is, en "'«';"::' ./„„. Les actes ^ue le no-

p,ri.,le de soixante-hmt --- '^, IJ^^ „,us concluant la

Tai... Paul Vac!r..u et te ''""^ «^^^^ ,,„ 105G à 1747, furot nus

iuriJietion .le î^''''''--""'"?-'^°'"„
d.m,>e les noms .les juges qm

l côté. Le même ,vpert.«ro »<;-
^^^

'

,, ,.o,.lgine. En 100 :

avaient présidé le

^'^'^f^^^^., ciau.le Bcruren .le la Ma-*-

mère ;
ae luo-^ '"

la Citière.
. , , ^ ,^ .^é de Qn.ébec avait rendu juge-

Le 6 nmi 1751, le .juge de la pn.^^^^^
;.^^^^ , L,,,,,UUer des

n,ent donnant gain de cause «^
;'^'^;2^,^ ^, j, Uii faire renuse des.

Sranges. et obligeant e
^^;^;^^:^l Xotro-Dan^e-des-Angc^

papiers et arcluves de la J^^^^,, ._ ^u Conseil supérieur. Les
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lui frisait ni»*mfi bonuroup fie complinionts sur son exactitude ot
son /Me bien eoiuins. Le nouveau plaiiif)yer a plus fl'aigreur, la

note processive s'a<'ctiitue. Lviiouillicr des (.Jrani,'t's s'.-n plaindra
amèrement au cours du débat.

Les archives des tribunaux dr la domi:iati(m française nous ont
bien conserv»' h; détail de toutes les procédures intervenues dans le

tenjps et le libellé exact des sentences, mais les factiiniH et les plai-
doyers, fournis par les parties ou par lein-s procureurs, sont assez
rares. Quoi(jUe les n-riefs d'appel produits par le seigneur Duches-
nay répètent en grande partie les moyens employés en première
instance, nous croyons (|u'il sera intéressant de ks résumer.

" Depuis plus fl'uii siècle, y est-il dit, le- greH'e de Keauport est
dépositaiie des registres de Notre-] )aiiie-des-Anges. 11 ne fallait

pas moins (|ne M. des Granges pour en demander la distraction,
mais sur rpaol w fonde-t-il ? C'est sur la Déclaration du Roi du 2
août 1717, qu'il interprète comme il lui plaît. Jgnore-t-il donc en-
core que c'est par l'esprit et l'intention des lois qu'il faut les entendre
et en faire l'application

;
que, pour binn juger du sens d'une loi, on

doit con.sidérer ((uel 'st.son motif, quels sont les inconvénients où
elle pourvoit, et l'utilité qui m peut naître, en un mot qu'il faut
toujours juger du .sens dt; la loi et de .son esprit par la teneur de la

loi en toutes ses parties sans en i-ieii tronquer, interpréter ou modé-
rer les disjjosition.s. Or la déclai-ation du roi du 2 août 1717 fait

voir ouvertement toutes ces clio.ses, c'est pour a.s.-iurer le bien et le

repos des familles, c'est pun- éviter la perte ou même la soustrac-
tion des actes nécessaires à la société, et marquer un 'ieu certain où
chaipie particulier pui.s.se avoir recours dans son besoin. Que dit

donc cette décluratioii ? Le \-oiei : Art. 7. Les juges ordinaires des
lieux, à la requête des pidcureurs du roi de leur juridiction et les

juges des justices seigneuriales, à la reqtuHe des procureurs iiscaux

de CCS justices, seront tenus de .se transporte!- .sans frais au domicile
des héritiers des notair<?s décédés dans leur di.strict, ou <le ceux qui
se seraient démis de l'enqjloi de notnire, pour faire inventaire .sans

frais et ensuite déposer en lem- grelle les minutes de ces notaires.

L'art. S est conforme au précédent.

" Examinons les termes de cette loi. Les juges .seront obliges de
se transp(U-ter au domicile des notaires décédés dans leur district

;

quoi de plus clair que ces dernières paroles (pii ordonnent à tous les

juges de veiller à la eon.servation du dépôt pul)lic chez les (officiers

luênies qui ne seraient pas de leur juridiction.
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,,..„ ,U. p...-«mn..» capa .I.S ,1 ," " 1^ '>,
....iaictUm qui rempli-

t,,,„vmit plusieurs ,lo,u,e,lK » ''» » ""
,„

' ^uto
,,,„„t les .némos f""f'

""»
-'""j;; ,:

'

ttt.u le l,n.« espace

chose, se fissent pron.ptement et ™
»J^

'^ rinventaire iv cause

,,, teu,ps ,,„i p,.urra,t

f-;';,; '^-.VÙist et se transportassent

(les formalité», ,1 a %-..nlu que es .iiy. uu
déposassent

au .' -="«

f;»
-""7

''t :it rar^'ir; te la a^î^laration

le, n.inutes k leur RreHe. 1
faut r m q y„„ ,,es mi-

du roi .lu 2 ao,U 1717 ne d,t p.«"t .(U.
'

j^, „„ „,

„ute, .Vune .)uri.Ucù.,n a l'antr..
-'I'

« ^
:^ irWes, il faat'né-

,„,. ,i ,„„,„ loi .-st .'.tal.he dans 1- J>- '«" "-„?..
^.|,„ „,t u ,„fme

cessairement quelle le s.,.t dans Quête, P^^ »^^ ^^j „,

„our tout
';p;^^„t';t:;traZ:;iH/dl'' rL ...e tou, .»

U.S fonds qui .lépen.lent de «""^•'r" '

ii^ITa" .reffe royal

notoire .,.yal qui les aura pusses, so.ent d t «.t u g V^^

pour être app..rté, en eelu, de B'^up"'''
,

" ;' "^ ^ . „ ,,„ ^rf.

!:it.ian,ais den.an.l.^ .listraet,„n ,1e nnnut .
n au m ^ ^^^

gaeuriale pour les P™'- <'-»
j^ ...^t™! p s de cent ans, ainsi

justio.. est en possess,,,,, .U. les S'" " ' ^P J ^^ dre à qui de-

,|„'„n l'a dit plus haut. Ra,s.>n suffisante pour P H

,,u,.lerait en vertu de quo. on possède es ""uu^»
^^ j,

r„,,kfco, je possède parée que je possède^
""^^^Jl.^/.^t su vue

présumer par ^-^^'^^ZÙ^ ri'évtefws inconvénients qui

,|ue le bien et le rei»s des f""""^^ ';';'•
j ,^ ,o„straetion des mi-

;,urraie„t arriver du mauvais ,ud ou de a
^^^^^

Lûtes, lorsqu'elles s,.nt déposées
•f*>-| ^ j^.^

elle commis la loi est accomplie et Sa M»-J *
J ^ ^|,, ^

.. Mais un autre ineonvén.ent que
'^^ <

''^^^^^ ,^\,. d,„» ,e

^,„..v„. a-x-naa.;-;-;;--;:;;
Ltïeli:! oVeier» des juridic

sens que 1

f"^"''"-;;"'™'î„,.Rivières et de Montréal seraient

lions royales de Quehec, d,.s Iro.s iv

^ , ,,„„„

„Hi,és, s'il niourait un -'^^l^^XZ. et, pour a^om-

des trois juridictions, de tiansporter
proccs-vcrlial

,UrlV,..do„na^^fai>e >>.q^^^^^^^^^^ ^.,, de leur

l^Hd^rco ;:; nTprrrait Jaire ni sa. frais ni sans peines,
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et pourrait priver pendant lon^'tenips les suj.'ts .lu r<.i des .ludicnct-s
nécortsaiivs pour vider leurs dirterends. D'ailleurs <Jans un concours
de plusieurs juridictions sei^r„ouriiilea pour retirer les papiers qui
les concernent, quels incnvc^-nients ne se trouve-t-il pas V Le légis-
lateur veut que les jufres, procureurs et rrivrtiors se transportent sur
les lieux, qu'ils fassent inventaire des minutes et, par conséquent,
qu'on les lise toutes. Ne potu-rait-il pas se trouver dans le nombre
quehiu'une de ces pièces qui demanderait le secret et qui, étant venue
à la connaissance .le six pers(,.nies au moins, dovien.îrait pul.li.|ue
sans que l'on siU comment, ce qui pourrait porter un pr(?judice infini

à la société. Ne p.)urrait-on pas en écarter (|uel.|ues-unes, et par là,

faire tort à un tiers ? Il est donc inutile de vouloir donner à la loi
une autre interprétation que celle (jui paraît avoir été d.jnnée par
le législateur; il faut !a pren.lr- in sfum ubvio, c'est-à-.lire, dans
ce sens qui se présente naturellement h l'esprit, .sans l'étendre ni le
restreindre. Ainsi los notaires de Notre-Dame-.les-Anges, étant
décédés dans le district de la juridiction de Beauport, les officiers de
cette dernière en ont conservé les minutes dans leur greffe, parce
qu'ils étaient ceux à .jui Sa Majesté ordonne de les remettre et que
les officiers de Notre-Dame-.les- Anges, .Vils y étaient v(.nus, n'y
avaient d'eux-mêmes aucune juri.liction, étant hors .le leur .listrict.

Au.ssi cette idée chimérique n'était encore v. nue à aucun .le (

qui avaient rempli les premières places de cette juridiction, quelque
éclairés qu'ils fussent et jaloux d.,' leurs droits. Et si elle avait lieu,
l'on verrait bient.U les greffiers et notaires de l'île d'Orléans et!

peut-être d'autres juridictions, revendiquer les titres do l'étude de
Jacob concernant cette île. déposés au greffe de Beaupré. Ainsi
l'idée de M. des Granges et la .sentence de la prév.Ué forment une
pépinière d(. procès. Il est donc nécessaire de réprimer une pareille
erreur et .le s'en tenir aux paroles de loi et «le n'y apporter aucune
distinction, lorsqu'elle ^n'en fait pas".

Ainsi plaidait le .seigneur Duche.snay, en l'an de grâce 1751.(1)
Ce qui surtout lui faisait moi au ceur, était la .somnie de 117 livres
13 sous et 4 deniers de frais, .|ue la prév.Ué l'avait condamné à
payer. Il insiste .souvent dans .son commentaire paraphrasé sur le
fait que l'arrêt de 1717 déclare que toutes ces procédures devront se
faire sans frais.

Le jug. Lanouillier des Oranges n'était pas verbeux et allait

(1) Le procureur de Duchchnaj- en appel étaii Me Leir.allreLamorilU-,
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vite nu point. Sans s'arrêter plus que de raison à réfuter les argu-

ments et les fausses inductions de son adversaire qui, dit il, " s'aveu-

gle dans sa propre cause", il demande purement et simplement le

renvoi de l'appel. Dans son interprétation de l'arrêt de 1717, M.

Duchesnay se trompe lourdement. Il suffit de faire une analyse

succincte de la cause qu'on a cherché k embrouiller le plus (ju'on a

pu.

"Depuis que la jurifliction de Notre-Dame-<les-Anî,'es a été éta-

blie, elle a été toujours exercée, sans interruption, par différents

juffcs. Il en a été de même des pjreffiers. Il est vrai que le mancfue

de sujets et la proximité des deux juridictions a fait que, dans

certains temps criti(iues, le j^reffier de la juridiction de Notre-Dame-
des-Anges était en même temps greffier de Beaupoi't, sans que cette

tolérance de la part des deux seigneurs qui conuuettaient la même
personne pour leur greffier, pût leur êtrejamais préjudiciable ni leur

ôter les droits qu'ils ont à exercer, chacun, dans l'étcMidue de leur

seigneurie. Il e.st de plus notoire que la juridiction de Beaupoi't a

été -sans juge pendant un intervalle de dix-sept à dix-huit an.s,

depuis la mort de M. de la Citière, arrivée en 1727, ju.«qu'à la nomi-

nation de M. Pinguet, en 1745. Au contraire, à Notre-Dame-de.s-

Anges, le siège n'est jamais resté vacant. Les greffiers de cette

dernière juridiction ont toujours été pourvus île CDiiimission de

notaire. Il n'en est pas ainsi de ceu.K de la juridiction de lîeauport

puisque M. Parent, di'ruier greffier, a exercé longtenq)s .sans com-

nùssion. Il n'y avait qu'un seul gretlier, mais il y a toujours eu

deux greffes. Les archives ont toujours été sépai-ées et on aurait pu
les remettre aisément à qui de droit, si M. Duchesnay ne les eût fait

enlever furtivement et mêler ensemble confusément. Il .n en est

approprié appai'emment pour un vil intérêt pour augmenter le

revenu de son grelfe. Il a profité de la maladie du sieur Pinguet,

mon prédéces.seur, pour s'emparer non seulement des papiers, mais

encore du sceau de la juridicti<m de Notre-Dame-des-Anges. Jamais

Notre-Di'uie-des-Anges n'a dépendi, de Beauport. L;' roi a donné

droit de justice à chacune de ces seigneuries.

" C'est peut-être la première foi.s, ajoute ir<iui(]ueiiieiit M. des

Granges, qu'on a entendu un plaideur se plaindre de ce (|u'il est

condamné aux dépen.s. Mais y a-t-il bien pensé ? Ignore-t-il <lonc

les dispositions de l'Onlonnance de l()(i7 ?"

Enfin, M. des Granges termine on faisant (ibserver (lUe M, de

t

t'ij
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Beaupoi-t, f,ui n'a pas oublié dans son écrit de mettre toutes ses qua-
lités, aurait bien <lù lui donner celle (|u'il a en qualité de ju^e.
Le 26 juillet 17.51, le Conseil supérieur donnait définitrvement

gain de cause sur toute la ligne à M. Lanouillier des Granges et le
haut et puissant seigneur Duchesnay se voyait condamné à remet-
tre tous les papiers et archives de la juridiction de Notre-Dame-
des-Anges, et à payer tous les frais encourus tant en première
instance qu'en appel. (1)

^

Pour une raison ou pour une autre, la remise de ces archives
n eut heu qu'au mois de Janvier 1755. Lanouiller des Granges les
fit alors déposer dans la maison d'audience du Passage, dans une
voûte enclavée dans le mur et fermée d'une bonne porte de fer.
Après la cession du pays, quand le gouvernement anglais rem-

plaça les justices seigneuriales par des juges de sa façon, ces papiers
furent transportés au collège des Jésuites. On les trouva à la mort
du P. Cazot. L'inventaii-e, que l'on fit dresser en 1781, lors de la
saisie des biens de la Compagnie de Jésus, en signale encore la pré-
sence. Les actes des notaires ont été déposés au greffe de Québec.
Quant aux registres d'audience et autres documents concernant la
juridiction, le temps ne les a pas plus conservés que le journal pré-
cieux que les R. P. Jésuites avaient tenu, au jour le jour, depuis
1 origine du pays. Il en reste encore, ça-et-là, quelques feuillets
epars et mutilés. Nous avons essayé de les recueillir et de les
analy.ser dans l'espoir .|u'i]s pourront servir à l'histoire du droit
dans l'ancien pays de la Nouvelle-France.

(1) Voir pour ce procès les registres de la prévoté de Québec pour 1750 et les regis-
tres du Conseil supérieur pour 1751,

M
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